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ZIVILSCHUTZ IM AUSLAND PROTECTION CIVILE À L'ÉTRANGER PROTEZIONE CIVILE ALL'ESTERO

question de l'attribution de places
protégées à la population. Elle préoccupe
toutefois les responsables de la protection

civile de la ville d'Helsinki qui
accuse théoriquement un excédent en
places protégées.
Outre la protection sur place, les pays
Scandinaves envisagent également une
évacuation partielle de la population
(des préparatifs correspondants ont par
exemple été effectués pour environ un
tiers des habitants d'Helsinki).
Néanmoins, aussi bien en Suède qu'en
Finlande, il semble qu'en l'espèce la
doctrine subit actuellement une modification

accélérée par les événements de
Tchernobyl. L'opinion prévaut de plus
en plus que, face aux formes modernes
de la menace, c'est la protection sur
place (évacuation verticale) qui offre le
plus de chances de survie. Ainsi, une
nouvelle loi, en discussion actuellement
en Finlande, prévoit une obligation
générale, même pour les communes
rurales, de construire des abris et de créer

des organismes de protection civile.
En Suède comme en Finlande, on
attache une grande importance à la mise
en place d'un réseau d'alarme dense et
efficace. Ce souci s'explique notamment

par le fait que ces pays ne
connaissent pas, ou pas encore, le principe

de l'occupation préventive des
abris, telle qu'elle est définie dans la
conception suisse de 1971.
Les dépenses affectées annuellement
par ces deux pays à leur protection
civile équivalent en gros à celles que nous
y consacrons en Suisse.
En résumé, la Suède et la Finlande
possèdent une protection civile comparable

à beaucoup d'égards à la nôtre, en
particulier pour ce qui est des
constructions de protection, de
l'organisation et de l'instruction (voir à titre
d'exemple l'organisation d'intervention

de la ville d'Helsinki: tableau 2).
Quant aux principes, on constate que
les pays Scandinaves se rallient
progressivement à la conception suisse vi¬

sant à protéger la population à titre
préventif sur place (normalement pas
d'évacuation).
Tous les participants à la conférence
d'Helsinki se sont accordés sur le fait
qu'il ne pouvait exister de défense
générale crédible sans protection civile
opérationnelle en temps de guerre. Si la
Suisse a pu réaliser, en l'espace d'un
quart de siècle, l'essentiel de son
programme de protection civile, le mérite
en revient pour l'essentiel - de l'avis
des experts réunis à Helsinki - au fait
que la Suisse - avec l'accord de ses
citoyens - a inscrit dans sa législation
une triple obligation, à savoir l'obligation

de construire des abris, l'obligation
de créer des organismes de protection

et l'obligation de servir.
Dans d'autres pays aussi, et spécialement

en Finlande, on est conscient du
fait qu'une protection étendue de la
population n'est réalisable que si les
citoyens cautionnent un tel système et
s'ils sont convaincus de l'efficacité des
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ZIVILSCHUTZ IM AUSLAND PROTECTION CIVILE À L'ÉTRANGER

Instruction en matière de protection civile en Finlande en 1986
Total 12 306 personnes
dont 2 552 font partie de la protection civile générale (~ OPL) et

9 754 de la protection d'immeuble et d'établissement
(~ o abri + OPE)

Tableau 1

Protection
d'immeubles
4325 personnes
(femmes 31,1 %)

Protection civile
générale
2552 personnes
(femmes 36,8 %]

Cours pour
chefs des unités
de protection
1768 personnes
(femmes 23,5 %)

Autorités et
préposés aux
constructions
2348 personnes
(femmes 47,3 %[

Protections,^
d'industrie et N
d'établissement
1313 personnes
(femmes 20,7 %(

Organisation d'intervention de la protection civile générale à Helsinki Tableau 2

1 (251

Arrondissement

Aon sous rccnerîeclion de sauvetage
ît groupe de reconnaissance
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Compagnie de
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1130)

8000 pers

Centrale de commandement de la ville d'Helsinki
+ Section de reconnaissance! (120)

Installation
d'alarme

Station de

premiers
secours
(40)

1120 Pati

Organe de
conduite du soutien

Bureau du

soutien

r^SfW,

Direction d

organes de sauvetage

Direction des

organes d'extinction

Section d'extinction

(+section de

bateaux d'extinction

et approvisionnement

en eau)

(30-50)

section sanitaire
:30-5Û)

Centrale du

:¦::.:: ;:"

Section ambulancière

effectifs réglementaires approximatifs en |)
(sans protection d'immeuble, ni autoprotection (o abri),
m protection d'établissement (OPE)

Emplacement des formations décentralisé,
même en dehors du centre-ville

Quelle est l'efficacité de ia protection civile dans différentes situations extraordinaires?

Estimations

%

Très Assez Assez Très Pas

bonne bonne mauvaise mauvaise d'opinion

Dans l'hypothèse d'un accident de transport d'un produit toxique dangereux, p.ex. de chlore, dans cette
localité

en octobre 1981 3 14 41 39

en décembre 1986 1 15 51 28

Dans l'hypothèse d'un conflit armé contre la Finlande, sans utilisation d'armes nucléaires
en octobre 1981 2 31 42 20

en décembre 1986 1 33 45 15

Dans l'hypothèse d'une contamination radioactive sur le territoire finlandais, à la suite d'une explosion
atomique hors de la Finlande

en octobre 1981 1 7 34 55

en décembre 1986 1 7 45 44

Tableau 3
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